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Resolution proposal for the USF CONGRES of May 2023 

Pour une stabilité du Statut de la fonction publique communautaire 
 

Le statut de la Fonction Publique Communautaire a connu 2 réformes ces 20 dernières années, réformes 
guidées uniquement par des considérations budgétaires visant à des économies par tous les moyens sans 
considération des coûts humains 

La réforme 20O4 a amené quelques améliorations dans l’environnement de travail du Personnel (création 
du congés parental, attestation, certification ...). 

L’un des très rares points positifs de la réforme 2014 fut l’automatisation de l’adaptation salariale 
(« Méthode »). Pour le reste, cette réforme a été une multitude d’attaques sur le personnel 

En effet, le Statut 2014 a coûté très cher au personnel en termes financiers avec le blocage des carrières, 
mais aussi humains avec l’augmentation de la durée de travail sans contrepartie, ce qui pèse sur la 
motivation et sur les risques psychosociaux dont l’augmentation est indéniable. 

L’ensemble de ces coûts ont été analysées par la Cour Européenne des Comptes : 

Special report no 15/2019: Implementation of the 2014 staff reform package at the Commission - Big 
savings but not without consequences for staff (europa.eu) 

Cela ne semble pas suffire et des tats membres demandent de nouvelles coupes budgétaires via une 
réforme des droits pécuniers. Ces coupes portent atteintes à l’attractivité de la Fonction publique 
communautaire et donc aux constructeurs invisibles de l’Union Européenne 

Devant les demandes inconsidérées de ces Etats membres, l’USF Luxembourg demande que l’USF: 

- fasse sienne l’expression  « Touche pas à mon Statut », 
- travaille pour la stabilisation des conditions de travail via un Statut constant 
- pérénnise le groupe de travail « Statut » en son sein pour œuvrer en ce sens 

 

 


